
ALGORITHME DÉCISIONNEL POUR LA PRISE EN CHARGE D’UN 

CAS SUSPECT DE COVID-19 EN MILIEU SCOLAIRE

Version du 

4-mars-20

Cas éliminé

NON

*Cette liste est susceptible d’évoluer à tout moment en fonction des informations disponibles 

Consulter le site de la Direction de la santé ici https://www.service-public.pf/dsp/covid-19/professionnels-sante-covid-19/

** Mesures d’hygiène: port du masque , mouchoirs jetables et lavage des mains régulier ou solution hydro-alcoolique 

 Fermeture de l’établissement sur décision du

ministère en charge de l’éducation après avis de la

DGEE en collaboration avec la Direction de la Santé

Publique

 Information de la communauté éducative et des

familles de l’établissement

 Enquête du BVS en collaboration avec l’établissement

(questionnaire)

 Information des personnes identifiées comme sujet

contacts de leur mise en quarantaine à domicile

Détection  d’un élève 

malade en milieu scolaire 

Fièvre  + signes 

respiratoires

ET notion de voyage en 

zone d’exposition à risque* 

ou contact étroit avec un cas 

confirmé dans les 14 jours 

précédent la date de début 

des signes

OUI

Samu- Centre 

15

Suivre les 

instructions  

 Isolement dans un bureau

 Mesures d’hygiène**

 Appeler la famille ou l’adulte 

référent pour les élèves en 

internat

Cas suspect

Si le cas  est confirmé 

par appel du SAMU ou 

de la direction de la 

santé


